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Quelle autorité m’aidera à envoyer une demande dans un autre pays de l’UE?
Ministère de la justice, de la culture et de l’administration locale
30, Old Treasury Street
La Valette
Quel est le rôle de l'autorité chargée de l’assistance?
Son rôle est d’effectuer le traitement préliminaire et l’évaluation de la demande.
Cette autorité fera-t-elle traduire les documents justificatifs, si la demande l'exige? Dans l’affirmative, qui paie pour cela?
Oui, l’autorité fera traduire les documents justificatifs. L’organisme maltais d’aide juridique couvre les charges et les dépenses y afférentes.
Faut-il payer des charges administratives ou autres pour l’envoi de la demande à l’étranger?
Aucun autre frais n’est exigible.

Les versions nationales de cette page sont gérées par les États membres correspondants, dans la/les langue(s) du pays. Les traductions ont été effectuées 
par les services de la Commission européenne. Il est possible que l'autorité nationale compétente ait introduit depuis des changements dans la version 
originale, qui n'ont pas encore été répercutés dans les traductions. La Commission européenne décline toute responsabilité quant aux informations ou 
données contenues ou visées dans le présent document. Veuillez vous reporter à l'avis juridique pour connaître les règles en matière de droit d'auteur 
applicables dans l'État membre responsable de cette page.

Il n’existe pas de traduction officielle de la version linguistique affichée.
Une traduction automatique de ce contenu est disponible ici. Veuillez noter qu’elle est fournie uniquement à des fins d'information contextuelle. Le 
propriétaire de cette page décline toute responsabilité quant à la qualité de ce texte résultant d'une traduction automatique. 
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